


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 05 DECEMBRE 2019 
 

PROGRAMME DE MURS ANTI-BRUIT - PROTOCOLE D’ACCORD RELATIF AUX 
ETUDES PREALABLES AU LANCEMENT DES TRAVAUX 
 
 
 

Afin de résorber les points noirs du bruit du réseau routier national, l’État, en partenariat avec 
Saint-Etienne Métropole, porte la réalisation d’un programme de murs anti-bruit. A cet effet, 
3 M€ (à raison de 2 M€ pour l’Etat et 1 M€ pour SEM) sont inscrits à l’actuel Contrat de Plan 
État Région (CPER). 
 
La réalisation de trois murs anti-bruit a d’ores et déjà été identifiée comme prioritaire sur le 
territoire de Saint-Etienne Métropole : deux situés de part et d’autre de la RN88, à  
Saint-Etienne dans le secteur de la Rivière et le troisième au Chambon-Feugerolles à 
proximité de la rue Jean-Jacques Rousseau. En outre, il a été décidé d’approfondir les 
études de cinq autres murs, sur ces communes ainsi que sur La Ricamarie. 
 
Le présent protocole d’accord a pour objet de définir la répartition financière entre l’État et 
Saint-Étienne Métropole pour les études préalables au lancement des travaux du 
programme de murs anti-bruit sur le territoire de Saint-Étienne Métropole. Les travaux feront 
l’objet d’une convention spécifique à l’issue des études objet du présent protocole. 
 
L’État et Saint-Étienne Métropole s’engagent à réaliser les études relatives au programme 
de murs anti-bruit sur le territoire Saint-Étienne Métropole pour un montant total de  
435 000 € TTC selon les modalités suivantes : 

- l’État assurera le financement les deux tiers de la dépense, soit 290 000 € TTC,  
- Saint-Etienne Métropole assurera le financement d’un tiers de la dépense, soit 

145 000 € TTC. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer le 
protocole d’accord relatif aux études préalables au lancement des travaux 
concernant le programme de murs anti-bruit le long de la RN 88 sur le territoire 
de Saint-Etienne Métropole ; 

 
- la dépense correspondante sera imputée au budget des exercices 2019-2020, 

article 458120. 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


